
1/2

ART. 12 N° I-1021

ASSEMBLÉE NATIONALE
17 octobre 2024 

PLF POUR 2025 - (N° 324) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o I-1021

présenté par
M. Renault, M. Allisio, M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, M. Barthès, 

M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, 
M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, M. Buisson, M. Casterman, 

M. Chenu, M. Chudeau, M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, 

M. Dragon, M. Dufosset, M. Dussausaye, M. Dutremble, Mme Engrand, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, 

M. Christian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, Mme Griseti, 
M. Guibert, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, M. Jacobelli, 

M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josserand, Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, 
M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 

M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, 
M. David Magnier, Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, M. Patrice Martin, 

Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, 
M. Meurin, M. Monnier, M. Muller, Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Odoul, 

Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, 
Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, 

M. Sabatou, M. Salmon, M. Sanvert, M. Schreck, Mme Sicard, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-
Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et 

M. Weber
----------

ARTICLE 12

I. – Compléter cet article par les quatre alinéas suivants :

« X. – Ouvrent droit à un crédit d’impôt sur la contribution exceptionnelle sur les entreprises qui 
déterminent leur résultat imposable à l’impôt sur les sociétés dans les conditions prévues à 
l’article 209-0 B du code général des impôts, les sommes versées par une entreprise redevable à la 
Fondation de l’École nationale supérieure maritime. Le crédit d’impôt est attribué dans les 
conditions et limites prévues aux 1° et 2° .
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« 1° Le crédit d’impôt est versé à partir du 1er janvier 2030 aux entreprises qui auront, pendant 
chacune des 5 années entre 2025 et 2029, versé au moins 1 million d’euros à la Fondation de 
l’École nationale supérieure maritime.

« 2° Le crédit d’impôt correspond à la moitié des sommes versées pendant les années 2025 et 2026. 
Son montant ne peut excéder 10 millions d’euros.

« Le présent X n’est applicable qu’aux sommes venant en déduction de l’impôt dû. »

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« XI. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Au terme du Fontenoy du maritime de 2020 pour améliorer la compétitivité du pavillon français, un 
objectif de doublement du nombre d’officiers français sortis de l’ENSM d’ici 2027 a été fixé, 
correspondant aux besoins des armateurs français.

Pour aider le développement de l’école, une fondation ENSM a été créée en 2023, permettant aux 
plus gros armateurs de contribuer à la formation de leurs futurs officiers.

Pour inciter les plus grands armateurs à contribuer à ce fonds, le présent amendement propose un 
crédit d’impôt d’une ampleur limitée sur la contribution exceptionnelle créée par le PLF.

Le crédit d’impôt est versé à partir du 1er janvier 2030 aux entreprises qui auront, pendant chacune 
des 5 années entre 2025 et 2029, versé au moins 1 million d’euros à la Fondation ENSM.

Ce crédit d’impôt correspond à la moitié des sommes versées pendant les années 2025 et 2026. Son 
montant ne peut excéder 10 millions d’euros.

Le crédit d’impôt ainsi mis en place vise ainsi à un engagement durable (au moins cinq ans) des 
plus grands armateurs à la fondation de l’ENSM, et ce malgré le caractère temporaire (deux ans) de 
la contribution exceptionnelle.


